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Message de la 

direction générale 
 
 
 
 Christian Gendron               François Hénault 
 Maire                    Directeur général 
 
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 
Plusieurs projets voient actuellement le jour en matière de loisirs et de 
culture. Nous réaliserons sous peu une piste de pumptrack (activité pour 
nos ados) entre le terrain de tennis et la patinoire alors que les modules 
de jeux et la pétanque seront repositionnés entre la patinoire et le terrain 
de balle. Le tout sera réalisé avec l’aide de bénévoles samedi le 29 mai. 
Le projet d’agora annoncé lors du budget commence à prendre forme. 
Nous avons réuni plusieurs idées et allons rencontrer les gens concernés 
pour un plan final. Nous en profiterons pour revoir le stationnement et 
la circulation. Finalement, nous aurons une fête nationale adaptée aux 
mesures sanitaires (voir détail en page 7). 
 
Toujours en loisirs, à la demande générale, la location de kayak est de 
retour à la Halte cette année. Escapade Mauricie est locataire des lieux 
pour la saison 2021 et propose une gamme de services plus étendue. Les 
citoyens seront heureux d’apprendre qu’un tarif préférentiel leur est 
offert. Finalement nous devrions avoir la 3e édition du super moto Ste-
Geneviève les 6 et 7 août prochain en marge des activités du grand prix 
de Trois-Rivières.  
 
Du côté des infrastructures, nous assisterons le 27 mai à une rencontre 
d’information virtuelle avec quelques citoyens du rang Sud et les 
intervenants du ministère des Transports dans le cadre de la mise aux 
normes de cette route prévue prochainement. En ce qui a trait aux projets 
municipaux annoncés dans les mois précédents, nous demeurons en 
attente de l’approbation de l’emprunt par le ministère des Affaires 
municipales avant d’octroyer le contrat à l’entrepreneur. Nous pourrons 
par la suite communiquer l’échéancier aux citoyens visés. 
 
Finalement, si vous avez un enfant né dans la municipalité ou adopté 
depuis le 1er janvier 2021, votre enfant est admissible à la politique 
d’accueil en vigueur depuis avril. Vous n’avez qu’à vous inscrire, le 
formulaire est disponible sur le site internet 
https://www.stegenevieve.ca/fr/centre-documentaire/c470/politiques/page-1 
 

BUREAU MUNICIPAL 
Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Annie Van Den Broek :          418-362-2292  
Yanick Godon :                  418-362-2963 
Réjean Marchand :          418-362-3248  
Mikaël Carpentier           819-701-9390  
Gilles Mathon:                       418-362-2259  
 

Maire suppléant 
Yanick Godon :   Mai – juin 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

  

           

  

 

 

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 Approbation des comptes à payer et des déboursés du 
mois de mars au montant de 89 271.50$. 

 

 Adoption du règlement no 444 sur la gestion 
contractuelle abrogeant le règlement no 407. 

 
 Adoption du règlement no 442 modifiant le règlement de 

zonage. 
 

 Embauche de William Lahaie comme employé 
saisonnier aux travaux publics. 

 
 Proclamation .de la journée internationale contre 

l’homophobie et la transphobie le 17 mai. 
 

 Modification aux honoraires de Génicité afin d’inclure 
les éléments de voirie à l’offre de service pour les 
travaux rang Pointe-Trudel au coût de 3 500$ plus taxes. 

 
 Autoriser 2 épandages d’abat poussières, soit à la mi-mai 

et mi-août selon l’entente de tarif par l’UMQ. 

 
 Autoriser le directeur général à signer le protocole 

d’entente avec CFC Canada pour le projet de la Halte 
Desjardins. 

 
 Autoriser le directeur général à déposer une demande 

d’aide financière à la MRC pour le projet de la Halte. 

 
 Autoriser le directeur général à aller en appel d’offres 

concernant le fauchage des abords de routes. 

 
 Remplacement de 24 membranes nanofiltrantes auprès 

de H20 au coût de 23 975,80$ plus taxes. 

 
 Embauche d’une ressource en comptabilité partagée 

avec la municipalité de St-Maurice. 

 
 Renouvellement du contrat du directeur général selon les 

modalités des conditions de travail des employés 
municipaux. 
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 Aménagement d’une piste de BMX sur le terrain des 
loisirs. 

 Autoriser le DG à aller en appel d’offres concernant les 
services professionnels pour le projet de la Halte. 
 

 Demande d’aide financière à Desjardins pour le Parc de 
la rue du Ruisseau.. 

 
 Canalisation du fossé de la rue du Ruisseau et nouvelle 

partie de la rue Jean-Germain au coût approximatif de 
65 000$.   

 
 Favorable à donner cession d’une parcelle d’un ancien 

chemin municipal sur le rang Rivière-à-la-Lime. 

 
 Actualisation de la rémunération des premiers 

répondants 
 

 Modification de la résolution no 20-09-16 afin d’inclure 
le prix des ponceaux sur certains numéros dans le prix de 
vente des terrains sur la nouvelle rue du Ruisseau. 
Ajuster à 40$/appel et 185$ (incluant les appels et la 
gestion) pour le responsable du service. 

 
 Dépôt de l’analyse de la situation financière trimestrielle. 

 
 Avis de motion est donné pour l’adoption prochaine d’un 

règlement modifiant le règlement de gestion 
contractuelle. 

 

         

 
  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU 3 MAI 2021                SÉANCE À HUIS CLOS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

   

  

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 7 juin à 20 h 00 

HUIS CLOS 
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LA RÉGIE DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA MAURICIE DEVIENT  

Nouvelle identité nominale – nouvelles couleurs, nouveau logo 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

     MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE 
  

Le marquage de chaussée, fait par le ministère des Transports, débute dans la région. 
Circuler sur les lignes fraîchement peintes peut entraîner des éclaboussures. Or, celles-ci 
s’avèrent très difficiles, parfois même impossibles, à enlever sur la carrosserie des 
automobiles.  
 
Prenez note que le ministère des Transports, décline toute responsabilité pour les 
dommages causés à un véhicule, si les travaux sont effectués selon les normes établies. 
  
Le Ministère invite les usagers à la patience et à la vigilance afin de permettre aux 
employés de réaliser un travail de qualité, et ce, en toute sécurité.  
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TRAVAUX DE MAÎTRISE DE LA VÉGÉTATION 

Hydro-Québec réalisera cette année des travaux de maîtrise de la végétation dans les emprises de lignes de transport 
L3015 et 3005 qui traverse le territoire de votre municipalité. Les travaux, principalement du débroussaillage et 
d’abattage ciblés, auront lieu de la mi-mai à la fin de l’année 2021.  L’objectif de ces travaux est de retirer la 
végétation incompatible avec le réseau électrique et pouvant nuire à la sécurité de la population, des travailleurs 
ainsi qu’à la fiabilité du réseau de transport. 

Pour en savoir plus sur ces travaux, la végétation et la sécurité près des lignes de transport, nous vous invitons à 
consulter le site www.hydroquebec.com/vegetation. 

Les propriétaires riverains recevront un appel automatisé pour les informer des travaux en cours.  
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NUMÉRO CIVIQUE 
 
De façon à améliorer la sécurité des citoyens , nous sommes à installer des affiches 
réfléchissantes correspondant aux numéros civiques à l’extérieur du périmètre urbain, 
comme celle-ci.   
 
Pour ceux qui sont à l’intérieur du périmètre d’urbanisation (village), le numéro civique doit être 
installé par le propriétaire ou l’occupant de tout bâtiment, maisons et autres constructions en 
conformité avec les normes indiquées dans le règlement. 
 
Une circulaire a été envoyée à chaque propriétaire d’un immeuble à l’intérieur du périmètre urbain
(village). 
 
Vous pouvez consulter le règlement 437-01-02-21 sur le site internet de la municipalité. 
 

ÇA POURRAIT VOUS SAUVER LA VIE EN CAS D ’URGENCE. 

 

         

 

 

 

 

RÉCIPIENDAIRE DE LA MÉDAILLE  

DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR 

 

Une jeune Genevièvoise, Stella Scheiben, s’est vu remettre la Médaille du 
lieutenant-gouverneur pour la jeunesse.  Cette médaille vise à reconnaître et 
encourager les élèves ayant démontré un engagement bénévole soutenu ou 
présenter une attitude inspirante et un rayonnement positif dans un groupe 
ou dans la communauté.  
 

Bravo et félicitations! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BORNE DE RECHARGE 
ÉLECTRIQUE 

 
La borne de recharge fonctionnelle  

au bureau municipal. 
 

https://lecircuitelectrique.com 
 

Coût : 1$/heure 
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   Séquences mortelles 

  

 

   

HEURES D’OUVERTURE mercredi de 18 h 30 à  20 h 30  
 
 

    
                À la vie à la mort 

            Le prix de la vengeance    Les semeurs d’espoir     Mary Higgins Clark 
                           Don Winslow     Micheline Duff 
 
      
 
   
           Michaël Connelly 
 
    La valse des suspects T.2 Lara 
              Marie Bernadette Dupuy           Les flammes de la destinée 
                            Barbara Tayler Bradford 
 
         
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Votre équipe Biblio… 
 
 

  
 

  

  

NOUVEAUTÉS 
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AVIS PUBLIC 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 442-02-03-21 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 310-19-01-09 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une séance 
ordinaire de Conseil tenue le trois mai deux mil vingt et un, le règlement no 442-02-03-21 amendant le règlement de zonage 
no 310-19-01-09 a été adopté.  
 
Le règlement amendant le règlement de zonage a pour objet de modifier la zone 234-R par son agrandissement et par le 
changement de numéro pour 127-R. Le règlement a aussi pour effet d’autoriser la construction d’habitations unifamiliales et 
bifamiliales dans ladite zone. La zone 110 sera, par conséquent, réduite.  
 

Ce règlement peut être consulté au bureau municipal, soit au 30, rue St-Charles, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, du lundi au 
jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00. 

 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 11 mai 2021 

François Hénault, directeur général 

AVIS PUBLIC 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 444-03-05-21 
Sur la gestion contractuelle et abrogeant le règlement numéro 407-05-03-18 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de Conseil 
tenue le trois mai deux mil vingt et un par téléconférence, un projet de règlement « Sur la gestion contractuelle et abrogeant 
le règlement numéro 407-05-03-18 » a été présenté.  
 
Que l’adoption du règlement  «Sur la gestion contractuelle et abrogeant le règlement numéro 407-05-03-18» aura lieu 
lors de la séance ordinaire du Conseil qui se tiendra le lundi le sept juin deux mil vingt et un  à la salle du Conseil municipal 
de Sainte-Geneviève-de-Batiscan.  
 
Le projet de règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux 
heures d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 11 mai 2021 

François Hénault, directeur général  
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NE JETEZ PAS VOS VIEUX 

ÉLECTRONIQUES 

 

 

 

SERVICE D’URBANISME 

DIRECTEMENT À LA MUNICIPALITÉ 

Les mercredis et jeudis 

De 9 h 00 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 00 

M. Sébastien Blanchette 

418-326-2078 poste 2257 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Maintenant ouvert  

de 9 h 00 à 22 h 00 

Tous les jours 

 
La pratique du tennis se fait avec la 

distance de deux (2) mètres. 
 

Après 1 heure d’utilisation, bien vouloir céder sa 

place à d’autres joueurs. 

 

PRENDRE NOTE QUE LE BLOC SANITAIRE EST OUVERT  

PORTER UN MASQUE 

Apportez-les au point de dépôt de l’ARPE-

Québec, soit au garage municipal dans le 

conteneur beige sur les heures d’ouverture  

du garage municipal. 

CONTENEUR À MÉTAUX 

FERREUX 

La municipalité met à la disposition des 

citoyens un service de conteneur pour 

métaux ferreux accessible pour 1 mois. 

Il sera situé au garage municipal, 33, rue 

St-Charles. Il est possible de déposer : 

• Laveuse – sécheuse -  lave-vaisselle  

• Réservoir eau chaude – tondeuse 

• BBQ – souffleuse – climatiseur 

• Bicyclette – cuisinière - et autres rebus 

métalliques 

3 LIVRES À FAIRE TIRER 

 
GRACIEUSETÉ DE DIANE RABOUIN, résidente de la municipalité. 
 

MERCI DE VOTRE GÉNÉROSITÉ! 
 

LE BÉKÉ ET L’ANTILLAISE 
(Vous pouvez vous le procurer à la bibliothèque également.) 

 
Vous n’avez qu’à nous téléphoner au 418-362-2078 ou par courriel : 
sylviebaril@stegenevieve.ca  TIRAGE LE 14 JUIN 
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• Tous les jours de 8h00 à 17h00 

• Possibilité de location en soirée sur demande 

• LOCATION D ’EMBARCATIONS NAUTIQUES  (kayaks simples et doubles, canots, planches à pagaie) 

• LOCATION DE VÉLOS STANDARDS ET VÉLOS À ASSISTANCE ÉL ECTRIQUE  
 
 
 
 
 
 

RÉSERVATIONS : 
• Il est suggéré de réserver en ligne au www.escapademauricie.com/locations ou par 

téléphone au 819-519-7571 

Tarifs ½ journée 1 journée 
 (3 heures) (7 heures) 

Kayak simple / Planche à pagaie / Canot 35 $ 55 $ 

Kayak double 40 $ 60 $ 

  

2 heures 
½ journée AM ½ journée PM 1 journée 

  (3 heures) (4 heures) (8 heures) 

Vélo à assistance électrique 40 $ 50 $ 60 $ 90 $ 

Vélo standard 25 $ 30 $ 40 $ 50 $ 

*Taxes en sus 

 
 

 
Les résidents de Sainte-Geneviève-de-Batiscan peuvent avoir accès, sans frais, 
aux  installations récréotouristiques du Parc de la Péninsule entre 10 h 00 et 18 h 00. 

 
Vous n'aurez qu'à débourser un léger montant payable au camping pour couvrir la création de votre 
carte d'accès. 
 
Les résidents désirant se prévaloir de cette entente doivent OBTENIR DE LA MUNICIPALITÉ UNE 

CONFIRMATION DE RÉSIDENCE  laquelle devra être présentée au camping Parc de la Péninsule.  
 
UNE PREUVE DE RÉSIDENCE EST REQUISE POUR TOUTE PERSONNE ÂGÉE DE 5 ANS ET PLUS. 
 
La demande d'attestation de résidence doit être effectuée directement au Bureau municipal aux 
heures d'ouverture ou par courriel (municipalite@stegenevieve.ca) 

  

Rabais pour les résidents de Ste-Geneviève (sur présentation d’une 
preuve de résidence). 

• 50% sur les locations d’embarcations nautiques 
• 15% sur les locations de vélos 
• Code promotionnel à utiliser en ligne pour les rabais : STEGE 
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BONNE NOUVELLE  
 
Si les conditions sanitaires ne changent pas, nous pourrons commencer à jouer à la Pétanque.  Nous avons convenu de 
commencer le lundi 7 juin à 13h30, préparez vos boules de pétanque et vos masques.  Si nous gardons la distanciation, nous 
pourrons enlever nos masques pour jouer.  Merci à la Municipalité qui se charge de nous préparer un nouvel emplacement 
avec un bel aménagement pour inciter les aînés à venir se divertir malgré cette pandémie.  Nous aurons droit à des estrades 
pour être entourés de spectateurs. 
 
A G A : 
 
Si la santé publique le permet, nous pourrions nous réunir en septembre prochain afin de tenir notre AGA et ainsi conclure 
nos élections pour 2021-2022.  Vous êtes intéressés à faire partie d’un organisme sans but lucratif et qui demande peu de 
temps et ainsi aider les aînés à combler la solitude de leur demeure. Vous êtes tous invités à vous joindre au groupe Fadoq 
Club Ste-Geneviève-de-Batiscan.   
 
ANNIVERSAIRES 
Des membres ont souligné leur anniversaire en Avril :  
 
Grégoire Dessureault, Jacques Montambault, Gilles Mathon, Michel Payant, Fernand Carpentier, 
Jocelyne Bronsard, Louise Trépanier, Renel Magny, Céliane Mathon et Rita Veillette.   
 
Des membres ont souligné leur anniversaire en Mai : 
  
Monique Ayotte, Normand Charest, Nicole Capino, Louise Croteau,  
Jacques Frigon, Sylva Mathon, Emma Baettig et Claude Pruneau. 
 
BON ANNIVERSAIRE À TOUS NOS MEMBRES ! 

Au plaisir de fraterniser 
ensemble à nouveau 
Normande Cossette, présidente 
418-362-2007 
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Journée de la lecture, 9 juin, 10h00 via Zoom 
Heure du conte avec Mlle Farfelue suivi du spectacle de 
Méphisto le magicien. Un livre par enfant sera remis après 
l’activité. Inscription obligatoire.  
 
Assemblée générale Annuelle, 22 juin, 19h00, La Pérade 
Tous les membres 2020-2021 de la Maison de la famille Des 
Chenaux recevront l’invitation pour l’AGA par courriel ou 
par la poste. Les informations concernant les postes en 
élection y seront indiquées. Confirmation de présence 
obligatoire.  
 
Ateliers Les Escargots, 22 juin, St-Narcisse 
Atelier de stimulation au monde de l’écrit pour les enfants 
de 6-12 mois.  Apprenez à stimuler bébé autrement. 
 
Explore avec papa, tous les mois 
Testez nos diverses activités scientifiques et mécaniques 
avec vos enfants.  Tous les papas participants se rendent 
admissibles au tirage mensuel.  Pour tous les détails, visitez 
la page Facebook Papa en action MRC des Chenaux.   
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Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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Huis clos 

8 
En 1776, au terme 
de la révolution 
américaine, les 
miliciens de Ste-
Geneviève en 
faveur de                                                 
l’indépendance 
sont destitués. 
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10 
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13 
          

14 
            

15 
  

16 
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18 
 

19 

20 
 
 

.Fête des pères 
 

21 
 
 

22 
 
 
 
 

23 
 
 

24 
         En 1937, 
décès de l’abbé J.-
A. Lesieur, curé de 
Ste-Geneviève. Le 
centre 
communautaire 
porte son nom. 
       

25 26  

                        27  
                        
 
 
 
 
 
 
 

                        28  
En 1978, fondation 
de la Société 
historique de Ste-
Geneviève-de-
Batiscan 

 

29 30 
En 1838, 
bénédiction de la 
statue de sainte 
Geneviève qui est 
en façade de 
l’église et que les 
flammes de 1933 
n’atteignirent pas. 
 

 

   

 
 
 
En 1776, plusieurs Genevièvois étaient en faveur de l’indépendance des États-Unis et de l’annexion du Québec aux États-Unis.  À la fin de l’occupation 
du Québec par les Étatsuniens, les miliciens de Ste-Geneviève qui ont assisté ou aidé les Étatsuniens sont  destitués et sont remplacés par des miliciens 
enclins à exécuter les ordres du Roi d’Angleterre. 
 

 

Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
     Récupération 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 30)                  Dimanche 10 h 45                   Pleine Lune  


